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DESCRIPTIF 

Les grands courants de la théorie des organisations et leur influence en administration publique. Initiation 
aux principaux concepts de l'analyse organisationnelle. Analyse des principes qui guident la mise en place 
des structures, le fonctionnement et les actions dans le secteur public. 

 

CONTENU ET OBJECTIFS DU COURS 

On recense une panoplie d’approches théoriques s’intéressant aux organisations, dont une bonne partie 
sont issues de courants de pensée qui n’ont pas été spécifiquement élaborés pour étudier les 
organisations, mais qui sont susceptibles d’apporter un éclairage particulier sur l’objet.  
 
Considérant l’ampleur du « catalogue théorique » et puisque ce cours porte sur la théorie des 
organisations et l’administration publique, un choix de contenu s’avérait nécessaire. Outre des éléments 
théoriques de base, notamment en ce qui concerne les théories dites fondatrices ou classiques, deux 
critères ont servi afin de cibler différents courants. D’une part, représenter une certaine diversité, en 
s’intéressant notamment au pouvoir des acteurs, aux configurations structurelles et à des courants 
contemporains, par exemple, le constructivisme. D’autre part, porter une attention particulière à 
l’organisation de l’administration publique, notamment en ce qui a trait à la théorie de la bureaucratie.  
 
Dans le cadre de ce cours, nous poursuivrons les objectifs suivants : 
 

1- Apprendre à identifier les différents modes selon lesquels on peut classifier et analyser les 
théories des organisations; 

2- S’initier aux théories fondatrices et marquantes en analyse des organisations, tout en 
présentant quelques courants contemporains; 
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3- Situer la spécificité, s’il en est une, de l’administration publique au regard de la théorie 
des organisations; 

4- Faire état des réformes introduites dans la gestion publique à la fin du XXe siècle et depuis 
le début du XXIe siècle et de leur incidence sur les structures et le fonctionnement de 
l’administration publique. 
 
 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT  

Le cours est d’abord composé de présentations magistrales de la part de l’enseignante. Pour chacune des 

présentations, le plan de présentation sera déposé préalablement dans la plateforme MOODLE. S’il y a 

lieu, des documents complémentaires seront aussi mis à disposition des étudiantes et étudiants dans 

MOODLE avant le cours.  

Les présentations magistrales seront complétées par des périodes de discussion des textes inclus dans le 

recueil, lesquels devront obligatoirement être lus. La participation des étudiantes et étudiants est donc 

requise afin d’approfondir l’intégration de la matière. La notice de chacun des textes en lien avec la date 

de discussion figure dans le calendrier (ci-dessous) et elle est aussi indiquée dans le recueil.  

Deux ateliers de groupe, visant l’intégration des notions théoriques à l’analyse de cas concrets viendont 

compléter la stratégie d’apprentissage. 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

MODALITÉ PONDÉRATION DATE DE REMISE 
Analyse de texte(s) 15 % 14  avril 2026 

Travaux pratiques en classe 30 % 17 février et 24 mars 2026 

Examens en classe 40 % 24 février et 21 avril 2026 

Participation active 10 % En continu 

Présence 5 % En continu 

 

1- ANALYSE DE TEXTE(S) (15 POINTS) : TRAVAIL INDIVIDUEL 

Il s’agira d’examiner la thèse d’un auteur au regard de la matière portant sur la Nouvelle gestion 

publique, la gouvernance et la structure des organisations publiques. Les consignes ainsi que le(s) 

texte(s) seront placés dans MOODLE deux semaines précédant la remise de l’analyse. 

 

Remise en format WORD, papie, selon les règles de présentation en vigueur à l’UQAM (3 à 4 
pages à un interligne et demi). 

 
CRITÈRES DE CORRECTION :  

▪ Qualité de l’analyse 
▪ Respect des éléments de méthode de présentation 
▪ Qualité de la présentation et du français 
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2- TRAVAUX PRATIQUES EN CLASSE EN ÉQUIPE (DEUX EXERCICES DE 15 POINTS CHACUN : TOTAL 
30 POINTS)  

 
Ces travaux ont pour objectif l’application de notions vues dans les cours magistraux à l’analyse 
d’un ou plusieurs aspects de l’organisation dans l’administration publique. 
 
À cet égard, les éléments faisant l’objet de l’analyse, de même que les lignes directrices du travail, 
seront déposés dans la plateforme MOODLE la semaine précédant l’exercice, de sorte que les 
étudiantes et étudiants pourront en faire la lecture afin de se préparer. Le jour de l’exercice, des 
équipes d’au maximum quatre (4) personnes mettront en commun leur analyse afin de produire 
un court document qui devra obligatoirement être fait en classe et remis de main en main, sous 
forme écrite (manuscrite et lisible ou en format WORD) à la fin du cours (maximum 5 pages 
manuscrites à interligne double ou 3 pages en format WORD à  un interligne et demi). Les 
travaux qui auront été réalisés avant l’atelier ne seront pas acceptés.  

 
CRITÈRES DE CORRECTION :  

▪ Démonstration de la compréhension du ou des textes faisant l’objet du travail 
ainsi que de la matière vue dans le cours et/ou dans le recueil de textes s’y 
rapportant.  

▪ Qualité et rigueur de l’analyse effectuée. 
 
 
3- EXAMENS INDIVIDUELS (DEUX EXAMEN DE 20 POINTS CHACUN, TOTAL 40 POINTS) 

 
L’examen de mi-session a pour but d’évaluer la connaissance générale de la matière vue dans la 
partie du cours qui précède l’examen. Il portera autant sur les présentations magistrales ainsi que sur 
les textes du recueil (à livre ouvert) et comportera au maximum six (6) questions, dont certaines 
pourraient nécessiter un court développement. L’usage de tout matériel électronique est interdit. 
Toutes les notes de cours papier ainsi que l’utilisation du recueil de textes sont permises.  
 
Pointage associé : valeur 20 points  

L’examen de fin de session a pour but d’évaluer la connaissance générale de la matière vue dans la 
deuxième partie cours, suivant l’examen de mi-session. Il portera autant sur les acétates des 
présentations magistrales ainsi que sur les textes du recueil (à livre ouvert) et comportera au 
maximum sept (6) questions, dont certaines pourraient nécessiter un court développement. L’usage 
de tout matériel électronique est interdit. Toutes les notes de cours papier ainsi que l’utilisation du 
recueil de textes sont permises.  

 

Pointage associé : valeur 20 points  

 TOTAL : 40 points 

CRITÈRES DE CORRECTION :  

▪ Pertinence des réponses au regard de la matière vue dans le cours et dans le recueil de textes.  
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4- PARTICIPATION ACTIVE AU COURS (10 POINTS) 

La participation active vise à permettre à l’enseignante d’évaluer, en continu, la compréhension 

de la matière et des textes. Elle portera principalement sur la qualité des interventions faites en 

classe par les étudiantes et les étudiants lors des discussions portant sur les textes en lecture 

obligatoire. Les interventions peuvent prendre la forme de réflexion, commentaires, critiques ou 

questions. 

 

CRITÈRES DE CORRECTION :   

▪ Les intervention doivent démontrer que les lectures ont été effectuées de manière active, 

ce qui signifie que les étudiantes et étudiants ont pris le temps de lire les textes et d’y 

réfléchir minimalement de sorte de pouvoir en discuter ou d’être en mesure de faire part 

de leurs questionnements ou incompréhensions. 

▪ La note globale est fonction, non seulement du nombre d’interventions faites par les 

étudiantes et étudiants, mais aussi de la qualité des interventions.  

 

5- PRÉSENCE AUX COURS (5 POINTS) 

 

▪ Les présences seront prises lors de chaque cours (sauf les jours de congé et lors des 

examens).  

 

 

POLITIQUE DE RETARDS 

Les travaux et examens doivent absolument être réalisés et/ou remis lors des dates mentionnées 

et selon les modalités spécifiées. Aucun travail remis en retard ne sera accepté.  

Aucune reprise de travail ou d’examen n’est autorisée. 

 

MENTION SUR L’UTILISATION D’AGENTS CONVERSATIONNELS (IA) 

La résolution de l’assemblée départementale de science politique prévoit que : 

 « L’utilisation de textes produits par des agents conversationnels d’intelligence artificielle (IA) est 

interdite sauf si expressément autorisée par l’enseignante, l’enseignant, auquel cas elle doit être 

mentionnée, expliquée et justifiée. » Cela inclut la réécriture d’un texte.  

Advenant qu’en dépit de cet avertissement, une personne ait tout de même recours aux outils de 

l’IA, son résultat se verra sanctionné en conséquence, cela pouvant même lui valoir la note zéro 

(0). N’oubliez pas que la personne enseignante peut aussi procéder à une dénonciation d’une 

infraction de nature académique en vertu du règlement universitaire numéro 18. 
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MATÉRIEL OBLIGATOIRE 

Sylvie Goupil, 2026, POL 4711, Théorie des organisations et administration publique, Recueil de 

textes. Disponible à la COOP-UQAM.  

 

CALENDRIER 

 

Dates ➢ Sujets abordés, lectures 

 

13 janvier 

 

➢ Présentation du cours.  

 

 

20 janvier 

 

➢ Introduction au cours 
➢ Discussion des textes à l’étude : 

 

• Mary Jo Hatch, Anne L. Cunliffe, 2009, Théorie des organisations.  
De l’intérêt des perspectives multiples, Bruxelles, DeBoeck Supérieur, 
p. 25-40. 

• Linda Rouleau, 2007, Théories des organisations. Approches 
classiques, contemporaines et de l’avant-garde, Québec, Presses de 
l’Université du Québec, p. 1-9. 

 

27 janvier 

 
➢ L’École classique et l’École des relations humaines. 
➢ Discussion des textes à l’étude : 

 

• F.W. Taylor, 1983 [1911], « Principes d’organisation scientifique des 
usines », dans L’analyse des organisations, une anthologie 
sociologique. Tome I. Les théories de l’organisation, sous la 
direction de Francine Séguin et Jean-François Chanlat, Montréal, 
Gaëtan Morin éditeur, p. 79-94. 

• F.J. Roesthlisberger et W.J. Dickson, 1983 [1939], « L’organisation 

industrielle comme système social », dans L’analyse des 
organisations, une anthologie sociologique. Tome I. Les théories de 
l’organisation, sous la direction de Francine Séguin et Jean-François 
Chanlat, Montréal, Gaëtan Morin éditeur, p. 131-148. 

3 février 
 

➢ Théories de la contingence stratégique et des configurations 
structurelles. La notion de système (début). 
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10 février 

 

➢ Théories de la contingence stratégique et des configurations 
structurelles. La notion de système (suite). 

➢ Discussion des textes à l’étude :  
 

• Paul Lawrence et Jay Lorsch, 1989 [1986], « Fondement et  
approche de l’étude », dans Adapter les structures de l’entreprise, 
Paris, Les Éditions d’Organisation, p. 21-34. 

• Henry Mintzberg, 2018 [1982/1978], « L’essence de la structure » 
dans Structure et dynamique des organisations, Paris, Eyrolles, p.  
17-31. 

• Henry Mintzberg, Bruce Ahlstrand, Joseph Lampel, 2018, 
[1998]. « Principes de l’École de la configuration », dans 
Safari en pays stratégique. L’exploration des grands courants de la 
pensée stratégique, Paris, Pearson Education France, p. 356-365. 

 

17 février ➢ Premier travail pratique 

24 février  ➢ Examen de mi-session 

3 mars ➢ Semaine de lecture 
 

10 mars  

➢ Les acteurs et le pouvoir dans et en-dehors de l’organisation  
➢   Discussion des textes à l’étude 

 

• Michel Crozier et Erhard Friedberg, 1977, « Le pouvoir comme 

fondement de l’action organisée », dans L’acteur et le système,  

Paris, Éditions du Seuil, p. 55-76. 

• Erhard Friedberg, 2012, « Entretien avec Erhard Friedberg. La 

dynamique de l’action organisée », Propos recueillis par  

Alexandrine Civard-Racinais et Jean-François Dortier, dans Les 

organisations. État des savoirs, sous la direction de Jean-Michel 

Saussois, Auxerre, Sciences Humaines Éditions, p. 339-345. 

• Henry Mintzberg, 1986, « Le jeu du pouvoir et les joueurs », dans 

➢ Le pouvoir dans les organisations, Paris, Éditions d’Organisation, 
 p. 59-69. 
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17 mars 

➢ Quelques courants contemporains et de l’avant-garde : culture, néo-

institutionnalisme et constructivisme  

➢ Discussion des textes à l’étude : 

 

• Edgar H. Schein, 1984, « Plaidoyer pour une conscience renouvelée 

de ce qu’est la culture organisationnelle », dans Auteurs et  

textes classiques de la théorie des organisations, Laurent  

Bélanger, Jean Mercier, Québec, PUL, p. 327-338.  

• Paul J. DiMaggio et Walter W. Powell, 1991 [1983], « La cage de fer 

revisitée : l’isomorphisme et la rationalité collective dans les 

organisations », dans Auteurs et textes classiques de la théorie des 

organisations, Laurent Bélanger, Jean Mercier, Québec, PUL, p. 387-

402. 

• Hamid Bouchikhi, 1998, « Living with and Building on Complexity : 

A Constructivist Perspective on Organizations », Organization, 

Volume 5 (2), p. 217-232. 

24 mars ➢ Deuxième travail pratique 

31 mars 

➢ Théorie de la bureaucratie et administration publique 

➢ Période consacrée à l’évaluation des enseignements 

➢ Discussion des textes à l’étude : 

 

• Max Weber, 1983, 1971-1922], « Le type pur de la domination légale », 

dans L’analyse des organisations, une anthologie sociologique.  

Tome I. Les théories de l’organisation, sous la direction de  

Francine Séguin et Jean-François Chanlat, Montréal, Gaëtan  

Morin éditeur, p. 119-128.  

• Hubert Treiber, 2010, « État moderne et bureaucratie moderne  

chez Max Weber », Trivium 7, p. 1-14.  

• Aurélien Buffat, 2016, « La bureaucratie de guichet ou les défis  

des contacts avec les usagers du service public », dans L’acteur et la 

bureaucratie au XXIe siècle, sous la direction de David Giauque et  

Yves Emery, Québec, Les Presses de l’Université Laval, p. 141-154. 
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7 avril  

➢ Nouvelle gestion publique, gouvernance et structure des organisations 

publiques 

➢ Discussion des textes à l’étude : 

• Jacques Chevallier, 2003, « La gouvernance, un nouveau  

paradigme étatique? », Revue française d’administration publique, 1, 

no 105-106, p. 203-217. 

• Philippe Bezes, 200 « Le renouveau du contrôle des bureaucraties. 
L’impact du New Public Management », Informations sociales, 6,  
no 126, p. 26-37. 

➢ Évaluation des enseignements 
 

14 avril 

➢ Période de consolidation (si requise) 

➢ Discussion des textes de l’analyse 

➢ Remise de l’analyse de texte(s) 

21 avril 
➢ Examen de fin de session 
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ENTENTE D’ÉVALUATION

6.4 Modalités d’application de l’évaluation et de la notation

a)	 Si un examen fait partie des modalités d’évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 
pour cent (50 %). Les autres éléments d’évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ;

b)	 si l’évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d’une 
évaluation et à l’attribution d’une notation d’étape ;

c)	 au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé.

6.9.2 Objet de l’entente d’évaluation

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 
cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 
particuliers suivants :

a)	 le nombre et les échéances des évaluations ;

b)	 la pondération respective des contenus ou objets d’évaluation dans l’évaluation globale.

Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s’effectue une évaluation commune à plusieurs 
groupes d’un même cours.

6.9.3 Procédure

Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 
de temps proportionnel s’il s’agit d’un cours à horaire spécial). L’entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 
chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par 
la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 
groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins.

ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les circons-
tances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier.

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils 
réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la 
période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous 
les étudiants du groupe-cours.

À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles.
http://www.evaluation.uqam.ca

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (CDP)

Le CDP est le lieu de rencontre entre le milieu professionnel et l’université. Il a pour mandat d’accompagner les étudiant.e.s dans 
leur cheminement de carrière.

Par le développement de contacts avec des employeurs, l’établissement de lien avec les milieux de travail et le réseautage avec les 
diplômé.e.s, le CDP vise à promouvoir la qualité et l’engagement des étudiantes et des étudiants de la Faculté de science politique 
et de droit de l’UQAM.

Pour les étudiant.e.s de la Faculté de science politique et de droit, le CDP…
…Met à leur disposition les outils et le soutien nécessaires à la recherche de stages ou d’emploi professionnels ;
…Offre la formation et l’information pertinentes à une insertion efficace sur le marché du travail ;
…Organise diverses activités permettant de réaliser toutes les possibilités de carrières qui s’offrent à elles et eux ;
…Met sur pieds plusieurs occasions de rencontre et de réseautage avec des employeurs potentiels et des diplômé.e.s de la FSPD.

Passez-nous voir au A-1570 !
Suivez notre calendrier d’activités à l’adresse suivante : https://cdp-fspd.uqam.ca/
Écrivez-nous au politique.cdp.fspd@uqam.ca

Aimez notre page Facebook : Centre de développement professionnel – FSPD UQAM

R-3485

https://www.facebook.com/profile.php?id=100086996109613
https://evaluation.uqam.ca/
https://cdp-fspd.uqam.ca/
mailto:politique.cdp.fspd@uqam.ca


 

 

SOUTIEN À LA RÉUSSITE 
 
Afin d’enrichir votre expérience étudiante, l’UQAM offre plusieurs services et ressources pour 
assurer un milieu de vie et d’étude sain, sécuritaire et bienveillant. 
 

Soutien à la persévérance, à la réussite et au bien-être 
De nombreux services de soutien sont offerts pour améliorer la qualité de votre vie universitaire 
et soutenir votre persévérance et votre réussite. 
Ensemble des services offerts https://portailetudiant.uqam.ca/services/ 
Gagner du temps et réaliser de meilleurs travaux https://infosphere.uqam.ca/ 
Politique no 12 relative à la parentalité et à la 
proche aidance pour les personnes étudiantes 

https://instances.uqam.ca/politiques/ Politique no 21 sur la santé mentale étudiante 
Politique no 44 d’accueil et de soutien des 
étudiantes, étudiants en situation de handicap 

 

Intégrité académique  
L’intégrité académique fait partie des valeurs fondamentales de l’UQAM qui a adopté un principe 
de tolérance zéro. 
Site du Règlement 18 de l’UQAM  https://r18.uqam.ca/etre-en-infraction.html 

 

Une université exempte de harcèlement et de violences à caractère sexuel 
L’Université reconnaît à toutes personnes membres de la communauté universitaire le droit 
fondamental à un milieu de travail et d’études exempt de toutes formes de sexisme, de violences 
à caractère sexuel et de harcèlement. 
Sexisme et violences 
à caractère sexuel 

https://harcelement.uqam.ca/le-bureau/politique-no-16-visant-a-
prevenir-et-a-combattre-le-sexisme-et-les-violences-a-caractere-
sexuel/ 

Harcèlement  https://harcelement.uqam.ca/le-bureau/politique-no-42-sur-le-respect-
des-personnes-la-prevention-et-lintervention-en-matiere-de-
harcelement/ 

 

Respect de la liberté académique universitaire  
Les membres de la communauté universitaire doivent pouvoir exercer leurs activités sans 
contrainte doctrinale, idéologique ou morale, autant en enseignement, en recherche et en création 
que dans le cadre de services aux collectivités. 
Liberté académique universitaire https://portailetudiant.uqam.ca/liberte-academique/  
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